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2 LE CONTEUR VAUDOIS

Sur cette plaque, destinée à rappeler la
mémoire du doyen Abram-Elie Rochat, est gravée
l'inscription que voici :

A la mémoire du Doyen Abrain-Louis
Rochat, Bourgeois de l'Abbaye et du Lieu, né

aux Charbonnières le 27 janvier 1765, décédé
à Agiez le 15 juillet 1840. U fui pasteur à
Vaulion, à l'Abbaye el à Agiez, membre de la
Constituante et du Grand Conseil.

Par dispositions de dernières volontés, A-
E. Rochat fil des libéralités aux Bourses des

pauvres du Lieu, de l'Abbaye et des Charbonnières.

Il institua la fondation « Caisse d'études

des jeunes Rochat », destinée à faciliter les

éludes supérieures à des jeunes gens de ce pom.
Quoique mort, il parle encore.

Hèbr. XL IV.

Au cours de cette petite fête, très cordiale,
plusieurs discours ont été prononcés, dont nos
journaux ont publié des extraits. Parmi ces

discours, nous retenons celui de M. Eugène
Rochaz, syndic de Romainmôtier, qui a présenté
une très intéressante biographie du héros de la

journée. Il s'est exprimé en ces termes — nous
abrégeons un peu.

Originaire de l'Abbaye et du Lieu, le doyen Abram-
Elie Rochat était le ñls d'un marchand des
Charbonnières. Son père, Jaques-David Rochat, dit Pi-
rod, conseiller des douze de la commune du Lieu,
propriétaire de plusieurs immeubles, avait épousé
Anne-Judith Meylan. Ce dernier, qui avait pour
grand-père Pierre Rochat, admis à la bourgeoisie
de l'Abbaye le 8 novembre 1595, laissa cinq enfants,
dont le cadet fut Abram-Elie.

Abram-Elie Rochat naquit aux Charbonnières le
27 janvier 1765. Baptisé au Lieu le 10 février de la
même année. Ayant perdu son père à l'âge de 12

ans et bien doué, comme son frère aîné, il ût à

l'exemple de celui-ci,, des études classiques.
A cette époque, trois genres de profession seulement

étaient ouverts aux jeunes gens : l'enseignement,

le métier des armes et l'état ecclésiastique;
c'est ce dernier qu'Abram-Elie Rochat choisit. Il
suivit les cours de théologie à l'Académie de
Genève, puis à celle de Lausanne et fut consacré
ministre en 1789. Il passa quelques années à l'étranger

et rentra au pays. C'est alors que le Conseil
d'éducation publique de la République helvétique
une et indivisible lui adressait, le 12 janvier 1799,
la lettre suivante :

« Citoyen, Nous devons, ensuite des ordres du
« Directoire exécutif, nommer dans chaque district,
« un citoyen éclairé qui veille à ce que les écoles
« soient desservies d'une manière conforme à leur
« but, qui nous fournisse des renseignements né-
« cessaires sur leur état actuel, et nous fasse part,
« dans l'occasion, de ses observations sur les dé-
« fauts ou sur les abus qu'il pourrait y remarquer.
« Il importe qu'un tel inspecteur soit distingué pàr
« ses talents, ses connaissances, ses vertus et son
« zèle pour le bien public, et qu'il jouisse de la con-
« tianee des citoyens et des communes de son dis-
« trict. Nous sommes persuadés, citoyen, qu'à tous
« ces égards vous êtes bien propre à remplir les
« vues du gouvernement. Les études approfondies
« que vous avez faites avec la plus grande persévé-
« rance, votre caractère moral, la justice que les ci-
« toyens de La Vallée rendent à votre mérite, nous
« assurent d'avance qu'en faisant tomber notre choix
« sur vous, nous prévenons vos désirs et nous ren-
<r dons service à la chose publique. Libre d'autres
« fonctions, vous saisirez sans doute avec plaisir
« l'occasion que nous vous offrons de rendre vos
« talents utiles à la Patrie, et vous balancerez d'au-
« tant moins de faire ce sacrifice que vous pourrez
« vous faciliter l'inspection des écoles de votre dis-
« trict en choisissant, dans chaque commune, soit
« le pasteur, soit un autre citoyen capable auquel
« vous confierez les détails de cette inspection. Une
« instruction détaillée déterminera d'une manière
« précise les fonctions que nous vous invitons à
« remplir. Nous vous la ferons parvenir dès que
« nous l'aurons reçue du Ministre des sciences.
« Nous espérons, citoyen, que vous nous ferez le
« plaisir d'accepter notre invitation.

« Salut républicain.
« (Signé) Pichard, président et Marindin, secré-

« taire ».

Tout, dans la nature qui l'entourait, éveillait le
don remarquable d'observation de Abram-Elie
Rochat, et c'est avec zèle qu'il remplit les fonctions
d'inspecteur d'instruction publique du district de
La Vallée de Joux, au temps où les régents promettaient

«d'instruire lajeunesse en la piété et la crainte
de Dieu, de l'instruire à la lecture tant en forme
que escripture de main, d'enseigner le latin à ceux
qui en seraient capables et de soutenir le chant des
psaumes». Mais la vocation qu'il avait choisie le
réclamait avant tout. En 1801, il est désigné comme
suffragant de la paroisse de Suchy. Quelques mois
après, il fut pasteur de celle de Vaulion, ensuite,
de 1807 à 1824, de celle de l'Abbaye et, enfin, de
celle d'Agiez. C'est dans cette dernière paroisse
qu'il devint le Doyen (président) de la classe d'Orbe,
qui comprenait les paroisses des anciens baillages
d'Orbe et d'Yverdon. Partout, il fit preuve de charité,

en donnant fréquemment aux pauvres, aux
jeunes gens et aux personnes éprouvées par des
pertes. Il ne vivait, du reste, que pour son troupeau

; il avait le goût et le besoin de la science, qui
s'alliaient tout naturellement à la foi la plus ferme
et la plus précise.

CA suivre.)

L'heure du syndic. — Le pasteur de "**,
désirant s'entretenir avec lesyndiede la commune,
demanda quand celui-ci pourra le recevoir.

Comme ils avaient peine à prendre jour et
heure qui convinssent à tous deux, le pasteur
dit:

— Eli bien, savez-vous, M. le syndic, je viendrai

chez vous dimanche, entre onze heures et
midi, voulez-vous

— Oh I bien, monsieur le pasteur, c'est
entendu ; vous me trouverez à la maison, car...
s'il plaît à Dieu, je n'irai pas au culte.

Les représentations de la Muse. — Les trois
représentations que la Muse a données samedi soir
et dimanche, en matinée et le soir, au Kursaal, ont
été trois succès. Ce ne fut du lever au baisser du
rideau qu'un long éclat de rire.

D'accord! I... la dernière pièce de M. Marius Chamo!,

es! !;i meilleure. Les situations, les mots eri
sont drôles et l'intention qui a guidé l'auteur est des

plus louables : il a voulu prouver que Suisses
romands et Suisses allemands peuvent toujours trouver

un terrain d'entente et que lorsqu'ils l'ont
trouvé, ils font très bon ménage. En ce moment-ci,
c'est une preuve qui n'est pas superflue.

Quant à l'interprétation, avec MM." Mandrin, De-
soche, Chamot, Germain, Almand, etc. elle ne pouvait

être que parfaite.
D'accord!... qui va dit-on, faire son tour de

canton et de Suisse, aura la joie en croupe. Bon
voyage et bien du succès

LE « SIGNAL » DE LAUSANNE

M.O-A.
Bridel veut bien nous adresser les

renseignements que voici; ils complètent

l'article que nous avons publié
samedi sur le «Signal de Lausanne».

C'est par acte du 28 mars 1817, passé devant
le notaire Ch. Secrétan, que fut vendu par
Jacques François dit Jacot Bérard à la Commune
de Lausanne une parcelle de 360 toises sur
laquelle se trouve le Signal de Sauvabelin.

(Voir aussi Conteur vaudois 1875, N0 37)

* * *
Avant que le Signal (ou la Motte) fut

propriété, communale et comme telle ajoutée au
Bois de Sauvabelin et ouvert au public, le site
le plus connu de Sauvabelin, celui d'où l'on
allait jouir de la vue était la petite esplanade au
dessus de l'ancien tirage de Montmeillan, cet
endroit était plus dégagé qu'aujourd'hui où les
futaies cachent le charmant coup d'œil qu'on
avait sur la cathédrale encadrée par les côtes
du vallon du Flon. Il faut dire aussi que l'horrible

maison qui masque en partie la cathédrale

n'avait pas encore été bâtie près de la
gare Lausanne Signal.

Sur cette esplanade se dressait jusque vers
1820 une sorte de rotonde imitation d'un petit
temple gréco-romain, toit supporté par des pi¬

liers, ceux-ci tout tapissés de noms d'écoliers
en train de suivre l'école buissonnière. On nommait

parfois ce pavillon La Table car il s'y
trouvait une table au milieu. Une charmante
aquarelle dessinée par Georges Boisot en 1870

nous a conservé la silhouette de ce pavillon qui
tomba sans doute en désuétude et peut-être en
ruines lorsque le Signal de la motte une fois
acquis au public, la faveur de celui-ci eût
abandonné l'ancien point de vue classique.

Ut et ut. — Quelques membres actifs d'une
Société chorale parlent des membres passifs de
celle-ci. La plupart trouvent que bon nombre
de ces «passifs» se désintéressent par trop de
la société.

— Pardon, proteste un des interlocuteurs,
nos passifs sont indispensables à la caisse. S'ils
ne donnent pas Vut de poitrine aux répétitions,
ils donnent Yul de gilet (5 fr.) — P.

A propos de sources. — On parle beaucoup,
ces temps-ci, de questions de sourciers et l'oiv ¦

a entendu, aux séances de la Société des sciences

naturelles, maintes controverses sur ce
sujet. Un sourcier exposant les différents cas
qui se présentent, explique entre autres qu'une
source peut se perdre soudain en terre et
ressortir quelquefois cent mètres plus loin.

Un avocat présent s'écrie :

— Alors, c'est une ressource! — P.

Où EST LE BONHEUR
-\

Gage
que vous êtes aussi de ceux qui croyet

que le bonheur n'est pas de ce monde? Oh!

c'est monnaie courante, que cette opinion.
Mais cela ne veut point du tout dire que ce soit

vrai. Le bonheur est bel et bien de ce monde, mais

pour ceux-là seulement qui veulent bien J'y

chercher où il est. La plupart du temps, on se

lance sur une fausse piste. Pas étonnant qu'on
rentre bredouille.

Tenez, malgré la guerre et ses horreurs, malgré

toutes les restrictions, toutes les privations
que nous imposent les circonstances, malgré
même l'incertitude où nous sommes, plus que

jamais, à l'égard du lendemain, le bonheur n'â

pas quitté ce monde. Il y est. Et il est des ge» j

qui en connaissent la retraite et savent aller \\ \

trouver. Ce n'est, du reste, pas malaisé; il n'y

a qu'à vouloir.
Mais n'allez pas vous méprendre. Les gens

dont nous parlons, qui ont le secret du
bonheur, ne sont nullement, comme vous le pourriez

croire, peut-être, ceux dont l'habileté, peu
enviable, a su édifier une fortune sur les ruines
et les malheurs de l'heure présente, même grâce
à cela. Foin de ce bonheur-là Ce n'est pas le

vrai, l'authentique. C'est de misérable simili,
du toc. Ça ne vaut pas le diable.

Non, pas le diable I Et si cela peut vous
consoler de n'être pas de ces gens-là, tant mieux;
sinon, tant pis. Il n'y a pire sourd... vous
connaissez le dicton.

« Un jour, écrivait Francisque Sarcey, M.
Berthelot, l'illustre chimiste, présidant une
réunion de savants, s'amusa à leur faire la description

des bonheurs que la science mettrait au

jour l'an deux mille. « La chimie, a-t-il dit, aura
trouvé moyen de fabriquer tous les aliments;
chacun emportera pour se nourrir sa petite
tablette de matière azotée, son petit morceau de

fécule ou de sucre, son petit flaeon d'épices
aromatiques, tout cela fabriqué économiquement
et en quantités inépuisables par nos usines;
tout cela indépendant des saisons irrégulières,
de la pluie ou de la sécheresse ; tout cela exempl
de microbes..., etc. »

« Comme on utilisera la chaleur centrale de

la terre, ou la force des marées, l'homme
possédera des sources d'énergie inépuisables qui
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-se renouvelleront sans exiger de lui aucun
travail...

« Et M. Berthelot est allé ainsi, déployant aux
yeux de ses auditeurs ravis tous les biens
merveilleux dont l'humanité sera dotée et comblée
dans un siècle. (Sarcey écrivait cela avant 1900).
-Car nous ne sommes séparés que par un siècle
de cette date fatidique de l'an deux mille. Et je
me disais, en lisant son discours, qui était
d'ailleurs des plus intéressants et des plus suggestifs

: « Je vois bien que les hommes auront
beaucoup plus de jouissances que nous?
Seront-ils plus heureux? La somme du bien-être
sera augmentée dans le monde; la somme du
bonheur croîtra-t-elle en proportion? »

Alors, Sarcey rappelle le mot d'un vieillard
de beaucoup d'esprit, à qui il avait conté les
impressions enthousiastes qu'il remportait,
encore enfant, d'un voyage en chemin de fer —
on venait d'inaugurer en France ce mode de

transport.
— Hâtez-vous, mon enfant, lui dit le vieillard,

de jouir des chemins de fer ; vous n'en jouirez
.plus quand vous aurez mon âge.

« Je le regardai étonné, continua Sarcey,
n'entendant pas bien ce qu'il voulait dire. Je ne
compris que plus tard la justesse et la profondeur

de la phrase. Oui, cela est vrai ; je ne jouis
pas plus aujourd'hui des chemins de fer que je
ne jouis des allumettes chimiques; et mes
enfants en jouissent encore moins que moi, parce
qu'ils n'ont connu, eux, ni la diligence, ni le
briquet phosphorique, et qu'ils n'ont point de
comparaison où se reporter.

« Ils usent du chemin de fer et des allumettes;
ils n'en jouissent pas; je veux dire par là

qu'ils n'en sentent plus Ia commodité et l'agrément.

« On peut affirmer, comme une vérité
générale, que toute commodité qui est entrée dans
les mœurs n'est plus une jouissance. On ne
pense pas plus à s'en délecter qu'à bénir l'eau,
le soleil et l'air, qui sont des éléments si
indispensables de la vie qu'on ne prend plus garde
á la somme de biens qu'ils apportent.

« Vous ne vous dites pas, en mangeant du
pain : Quand on pense que nos ancêtres
préhistoriques ne vivaient que de racines Non, vous
mangez du pain, comme vous respirez l'air de
la rue, sans en rendre grâce à personne, sans
en sentir votre bien-être augmenté. La question
du pain ne vous inquiète que si l'on vous en
sert du médiocre sur votre table. Vous vous
récriez : quel fichu pain I peut-on manger du pain
comme ça I — C'est que vous comparez ce pain
manqué, non aux racines de vos ancêtres, que
vous n'avez pas connues, mais au pain que vous
fournit ordinairement votre boulanger.

« Vous ne jouisssez plus des choses qui
constituaient le bien-être quand vous êtes entré dans
la vie ; mais vous n'avez pas perdu la faculté de
souffrir si elles viennent à vous manquer, bien
au contraire.

« Le bonheur ne consiste pas précisément
dans le bien-être, mais dans le sentiment que
l'on en a. Vous aurez beau, messieurs les
savants, remplir et dépasser les prédictions de M.
Berthelot, vous aurez beau multiplier pour
l'homme les éléments de confort, de vie aisée
et douce, vous n'aurez point pour cela accru la
somme ni l'intensité de ses jouissances; peut-
être même n'aurez-vous fait que rendre plus
nombreux et plus sensibles les points douloureux

de son être; car il y aura plus de choses
dont la privation lui sera pénible, tandis qu'il
n'éprouvera aucune jouissance à les posséder.

« Labruyère avait déjà fait cette remarque
qu'un petit bourgeois de son temps était mieux
vêtu, mieux chauffé, mieux nourri, plus
commodément voituré qu'un grand seigneur du
siècle précédent ; et qu'il ne laissait pas de se
plaindre de son sort, le trouvant fort misérable.

«Nos fils ne seront pas plus heureux que nous,
malgré la fécule, le sucre, la matière azotée et les

épices aromatiques que leur promet M. Berthelot,

car ils ne jouiront de ces belles choses que
dans le court espace de temps où elles seront
nouvelles. Il n'y a qu'un bonheur qui dure :

c'est celui qu'on tire de soi-même. Ceux-là sont
les plus heureux qui ont l'âme plus forte, l'esprit

plus sain, le cœur plus chaud, la conscience
plus nette ; qui ne prennent le bien-être que
comme un appoint du bonheur. »

Voilà qui est bon à méditer par le temps qui
court.

Au marché. — C'était au marché de mercredi.
Rue Pépinet, deux bonnes ménagères ayant
chacune au bras un panier débordant de victuailles

de toute sorte, se faisaient leurs mutuelles
confidences. La conversation durait depuis un
certain temps déjà, en dépit des heurts et
du bruit de la foule, de la lourdeur des
paniers. L'heure de « mettre la soupe sur le feu »

était venue, si ce n'est déjà passée.
L'une des interlocutrices s'en aperçoit :

— Oh 1 là là, déjà onze heures Y me faut voir
aller. Au revoir, Fanny.

— Au revoir, Lydie. Eh bien, alors, ainsi, ça
fait que voilà!...

Le manuel du skieur, suivi des itinéraires recom-
mandables en Suisse occidentale, par le Dr H. Faes,
ancien président de la Section des Diablerets du
Club alpin suisse, prévôt du groupe des skieurs de
la Section, et le Dr P.-L. Mercanton, directeur de
l'Observatoire météorologique de Lausanne, ancien
prévôt. Avec de nombreux dessins et photographies.

— Lausanne, Imprimeries Réunies, éditeur.
Nous reviendrons sur cet ouvrage.

CORAULA DAO MOLÉSON

(Patois de la Gruyère, aoec la traduction.)

Din la Suisse lia ouna montagne
Dans la Suisse il y a une montagne

Dei plie hautè, dei plie ballè;
Des plus hautes, des plus belles ;

Sehe vojei la curiojità,
Si vous avez la curiosité,

Prindè la peina dè monta,
Prenez la peine de monter,

A Moleson, à Moleson.
A Moléson, à Moléson.

Du lé tot haut l'un`ivers sché vei,
De là tout l'univers se voit,

L'ivue la plie frelze lé sché bei;
L'eau la plus pure là se boit;

Sehe vojai l'himaur melancoliqua;
Si vous avez l'humeur mélancolique :

Lé schénallie fan mujiqua,
Les clochettes font musique,

A Moleson, à Moleson.
A Moléson, à Moléson.

Li cré peccauji de vany,
Il y croit des pri mevères de montagnes,

Dei freyè, dei tzerdon beni,
Des fraises, des chardons bénis,

Dei tzinquillé é dei brenletlé
Des oreilles-d'ours et des ciboules

Tot amon schu slau rotzette,
Tout au-dessus de ces rochers,

A Moleson, à Moleson.
A Moléson, à' Moléson.

Vini schigniau, damé é bordgei
Venez messieurs, dames et bourgeois,

Que de pliéji tot règordzei;
Que de plaisir tout regorge ;

Venidé ti, venidé totté!
Venez tous, venez toutes

No berin dei bouné gotté
Nous boirons de bonnes gouttes

A Moleson, à Moleson.
A Moléson, à Moléson.

Vini, nojan piora trinschi,
Venez, nous avons dans ce moment

fait le fromage,
Midji dau bon schéré russhi,

Mangez de bon ceret rôti,

0 dé la hliau fretze in abandansshe;
Ou de la crème fraîche en abondance;

Vini vo jimplia la pansshe,
Venez vous remplir la panse,

A Moleson, à Moleson.
A Moléson, à Moléson.

Schau dé BuUo le schon jelà
Ceux de Bulle y sont allés

In Plianné sché schon répojà,
A Plianné ils se sont reposés,

Dé café sché schon tan borâ
De café ils se sont tant bourrés

Qu'à la fin nan pà pu montâ 1

Qu'à la fin ils n'ont pas pu monter
A Moleson, à Moleson.

A Moléson, à Moléson.

Dé café sché schon tan bora
De café ils se sont tant bourrés

Mà i lau ja faiüu robâ,
Mais il leur a fallu le voler.

E lian prau cudji lé névuâ,
Ils ont assez voulu le nier.

Mà lè fi 1 lè lé jan accujâ,
Mais les filles les ont accusés,

A Moleson, à Moleson.
A Moléson, à Moléson.

Necué lia faite la tzansshon?
Qui a fait la chanson Î

Lié l'ermailli de Moleson,
C'est l'armailli de Moléson,

Et lié lé fillé de Bullo
Et c'est les filles de Bulle

Que l'an faite in allan amon,
Qui l'on faite en allant en haut,

Schu Moleson, schu Moleson.
Sur Moléson, sur Moléson.

Nos gosses. — Deux gosses sont en conversation.

— Gage, dit l'un, que tu pourrais pas manger
deux pommes à jeun.

— Oh la belle affaire Trois, si tu veux.
— Eh bien, essaie
— Ça y est! Demain matin, je ne déjeunerai

pas. J'aurai les deux pommes. Tu viendras me
chercher, pour voir, dis I

Le lendemain, les deux amis étaient exacts
au rendez-vous. Celui qui s'était engagé à manger

les pommes mord à belles dents la
première, qui a bientôt disparu. Lorsqu'il
s'apprête à entamer Ia seconde, son ami l'arrête :

— Tu as perdu! Tu as perdu Tu as perdu!
— Comment Pas vrai I Attends, donc
— Mais oui, je te dis : tu peux pas manger la

seconde pomme à jeun, puisque tu as déjà la
première dans l'estomac... Hein

Trop de luxe. — Une dame très coquette et
sur le retour sortait de chez un parfumeur les
bras chargés des emplettes qu'elle venait d'y
faire. Une de ses amies l'aborde et lui dit :

— Vous venez de renouveler votre provision?
— Ne m'en parlez pas, ma chère, je me suis

ruinée! J'ai acheté une infinité d'objets de
toilette, entre autres six brosses à dents.

— Oh chère, queli uxe une brosse pour chaque

dent I

La philosophie du cantonnier. — Un brave
cantonnier «faisaitles quatre heures» au bord
de la route, à l'ombre d'un beau noyer.

— Il fait meilleur manger et boire, à l'ombre,
que de travailler au grand soleil, qu'en dites-
vous, cantonnier? lui dit un promeneur.

— Oh bien Mossieu, pour manger et boire
on se force, mais pour travailler, qui ne peut ne
peut.

Grand Théâtre. — Lundi soir, nous aurons la
première, à Lausanne, de h'Elévation, une comédie

de Bernstein dont le succès fut très grand en
France et qui sera interprétée et montée avec beaucoup

de soin. On peut s'attendre, et ce ne sera que
justice, à une salle archi-bondée.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ALBERT DUPUIS
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